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S’INFORMER  ET  SE PRÉPARER 
EN AMONT d’un feu de forêt

BASE DE DONNÉES 
SUR LES INCENDIES 

DE FORÊT EN FRANCE 
(BDIFF)

Êtes-vous dans 
une zone exposée ? 1

Une carte dynamique en ligne sur Géoportail 
permet de localiser votre terrain et vérifier 
s’il se situe dans une zone soumise à l’OLD.

Êtes-vous dans une zone habitée à moins 
de 200 mètres d’un massif forestier 
et donc soumis à l’Obligation Légale 
de Débroussaillement (OLD) ? 
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Auprès de votre mairie ou en ligne pour connaître
l’historique de votre région,       le Plan de prévention
des risques incendie de forêt (PPRIF) s’il existe.

via

De manière générale
sur des sites internet dédiés GÉORISQUES

Connaître les risques près de chez moi. 

www.georisques.gouv.fr/
risques/feux-de-foret

Découvrir le niveau de danger des feux 
de forêt établi à partir des prévisions 
météorologiques et de l’état de 
sécheresse de la végétation.

meteofrance.com/
meteo-des-forets

www.geoportail.gouv.fr/
donnees/debroussaillement

Découvrir les causes des incendies, 
les surfaces concernées, leur localisation, etc.

MÉTÉO 
DES FORÊTS 

bdiff.agriculture.gouv.fr

FEU, FRONT DE FLAMME, FUMÉES : DE QUOI PARLE-T-ON ?

Fumées 
Elles arrivent avant 
le feu et sont très toxiques. 
Une fumée noire indique 
que des végétaux secs 
brûlent ; une fumée blanche, 
des végétaux humides.

Feu
Il peut se propager très 
rapidement et atteindre jusqu'à 
près de 5 km/h en fonction 
du relief. Le feu se propage 
tant qu'il possède les matériaux 
nécessaires pour s'entretenir.

On parle de feu de forêt, lorsque le feu recouvre au moins une surface minimale 
de 0,5 ha et qu’une partie au moins des étages arborés est détruite. Il comporte 
un front de flamme et peut être accompagné de particules fines en quantités 
importantes et de fumées pouvant être émises vers l’atmosphère.1

Front de flamme
C'est la zone 
où se déroule 
la combustion. 
Il correspond 
à la zone la plus 
virulente du feu.

Des actions de 
prévention sont- 
elles menées sur 
la commune ?
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LES GESTES 
QUI SAUVENT
QUE FAIRE EN CAS 
DE FEU DE FORÊT ?

RISQUES NATURELS

Un feu de forêt 
est souvent causé par 
une action humaine, 
intentionnelle ou non, 
mais également par 
l’action naturelle 
de la foudre.

Le changement 
climatique participe 
à l’assèchement 
de la végétation et 
augmente ainsi le risque 
de feu de forêt.

Un feu de forêt 
est souvent causé par 
une action humaine, 
intentionnelle ou non, 
mais également par 
l’action naturelle 
de la foudre.

Le changement 
climatique participe 
à l’assèchement 
de la végétation et 
augmente ainsi le risque 
de feu de forêt.
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www.interieur.gouv.fr/
Media/Securite-civile/Files/
je-me-protege-en-famille

S’INFORMER  ET  SE PRÉPARER 
EN AMONT d’un feu de forêt

Des applications mobiles 
spécialisées, comme  
Prévention incendie  

qui permet de donner 
l’alerte si on est témoin 

d’un départ de feu et 
informe en temps réel du 

niveau de risque des 
forêts autour de vous.

Si vous êtes témoin d'un début d'incendie, 
donnez l'alerte en appelant le 112, le 18 ou le 114 
(personnes malentendantes) et précisez, si 
possible, la localisation du départ de feu. 

Il est important de familiariser
tous les membres de votre foyer

à ce dispositif.

Soyez attentif aux informations
de vigilance et d’alerte
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www.ecologie.gouv.fr/
feux-foret-et-vegetation

Les sirènes du Réseau National 
d’Alerte (connues pour retentir 

tous les premiers mercredis 
du mois).

Les radios locales,  la radio 
ou leurs applications mobiles. 

Écoutez France Info, France Bleu,
France Inter…

via

EN CAS DE FEU 
DE FORÊT, L’ALERTE 
PEUT ÊTRE DONNÉE

 DIFFÉRENTS 
CANAUX : 

VIA

Complétez votre Plan Familial 
de mise en Sûreté (PFMS)

Informations d’alerte

Le compte X (Twitter) dédié 
du ministère de l’Intérieur 

et des Outre-mer  
@Beauvau_Alerte   

et celui de votre Préfecture. 

Les SMS (automates 
d’appel ou 

), services 
d’assurance, notification 

FR-ALERT .

broadcast
cell

RISQUES NATURELS
Que faire en cas 
de feu de forêt ?
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www.georisques.gouv.fr/
me-preparer-me-proteger/
mon-kit-durgence-72h

Kit d’urgence avec de l’eau potable, 
des aliments non périssables, 
des outils de base (couteau de 
poche, ouvre-boîte…), vos biens 
de valeurs et documents essentiels, 
vos médicaments personnels, 
une trousse médicale, un double 
des clés de maison et de voiture…

Signalez-vous 
      sa lampe 
torche.
via

TÉLÉPHONE PORTABLE : LE COUTEAU-SUISSE DE L’URGENCE

Une lampe de poche et une radio 
(avec des piles de rechange). 

Les informations sont transmises 
par Radio France, France Info, 

France Bleu… 

Accédez facilement aux infor- 
mations utiles (kit d’urgence, 
documents numérisés, numéros 
d’urgence programmés...).

Suivez l’évolution de 
la situation  la 
radio et les réseaux 
sociaux dédiés.

N'oubliez pas de 
vous munir d'une 
batterie externe 
chargée.

Adaptez votre maison 
pour en faire un refuge sûr
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Évitez tout élément 
en plastique sur les 
ouvertures et la façade 
(comme du PVC pour les 
volets ou la gouttière)

1

Prévoyez des volets pour 
occulter les ouvertures, 
de préférence des volets 
en bois massif de plus de 
2 cm d’épaisseur 

8

Prévoyez des grillages 
fins pour occulter les 
bouches d’aération

7

Vérifiez l’étanchéité 
des ouvertures à la 
fumée

6

Nettoyez régulièrement la façade, 
la toiture et les gouttières afin 
d’éviter l’accumulation des débris 
combustibles (feuilles ou aiguilles)
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Éloignez d'au moins 10 mètres 
les combustibles de l’habitation 
(réserve de bois). Quand c'est 
possible, citernes et bonbonnes 
de gaz ou de fioul doivent 
être enterrées.

4

Si votre abri n’est pas sûr, 
identifiez votre centre
d’hébergement en vous 
renseignant auprès
de votre commune.

3

Les chemins d'accès à la propriété 
doivent être débroussaillés sur une 
largeur de 10 mètres de part et d'autre.
Le chemin doit lui-même être d’au moins 
4 mètres de large pour permettre l’accès 
des camions de pompiers à la maison.
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Un extincteur et des tuyaux 
d’arrosage : équipements 

indispensables. Si vous avez 
une piscine, équipez-vous 

d’une motopompe.

S’INFORMER  ET  SE PRÉPARER 
EN AMONT d’un feu de forêt

via

Les règles à respecter 2

Les objets essentiels à prévoir

Des vêtements faiblement inflammables 
(en coton par exemple, les matières synthétiques 

sont à bannir) recouvrant le plus possible votre corps, 
ainsi que des lunettes de soleil et des gants épais. 

Pensez également à vous munir de couvertures de survie.

RISQUES NATURELS
Que faire en cas 
de feu de forêt ?
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Avant  la crise

LIMITER  LES  CONSÉQUENCES 
d’un feu de forêt

OFF

Si vous avez un garage « en dur » fermé, garez-y 
votre voiture. Sinon éloignez-la des habitations. 
En ultime recours, garez votre voiture avec les vitres 
fermées, contre une façade de votre bâtiment 
opposée à la direction du feu.

N’allez pas chercher 
les enfants à l’école, 
c’est l’école qui 
s’occupe d’eux 
dans le cadre d’un 
Plan Particulier 
de Mise en Sûreté.

Habillez-vous avec des vêtements 
en coton épais couvrant tout le corps 
et portez une casquette, des lunettes, 
des chaussettes et chaussures montantes, 
des gants en cuir si possible. Ne portez 
jamais de vêtements en synthétique 
car ils sont plus inflammables.

Coupez votre ventilation, 
votre compteur électrique 
et votre compteur à gaz. 
Vérifiez que le bouchon 
de votre citerne de fioul 
est bien fermé.

Mettez à l’abri le mobilier 
de jardin et autres 
équipements combustibles.

Arrosez les façades des 
bâtiments avant l’arrivée 
du feu. L’arrosage préventif 
des végétaux n’est pas 
nécessaire car il n’a pas 
d’impact sur la résistance 
au feu des plantes.

Vérifiez qu’il n’y a pas 
de bouteilles de gaz 
ou de bidons de liquides 
inflammables oubliés à 
proximité de votre maison. 
Ils peuvent être immergés, 
le cas échéant, dans votre 
piscine afin de les protéger 
des effets thermiques.

Apposez des linges humides 
sur les ouvertures et les 
aérations pour empêcher 
la fumée d’entrer. Préparez-en 
pour vous également. En cas 
de fumée, vous pourrez 
vous couvrir la bouche 
et le nez avec.

Assurez-vous que l’accès 
pour les secours est dégagé.

Mettez à l’abri le matériel 
d’arrosage et gardez-le 
à portée de main.

Pensez à vos voisins et 
vérifiez que les personnes 
âgées ou handicapées ont 
pris leurs dispositions.

Si vous n’avez pas d’endroit 
où vous mettre à l’abri, 
évacuez les lieux très tôt, 
avant les premières fumées, 
en amont de l’alerte, et 
regagnez un refuge.

Fermez les portes, 
les fenêtres, les soupiraux 
et les aérations et 
rabattez vos volets.

RISQUES NATURELS
Que faire en cas 
de feu de forêt ?
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Ne sortez pas de l’habitacle 
et éloignez-vous dans le sens 
contraire au déplacement du feu.

Attention aux vitres 
non protégées par 
des volets, elles 
peuvent exploser 
avant l’arrivée 
des flammes.
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Si vous remarquez des foyers résiduels même 
sans flammes, arrosez-les abondamment à leur base 
ou étouffez-les avec du sable ou de la terre.

5

Mettez-vous à l'abri, 
dans une habitation 
en zone débroussaillée 
en attendant l'intervention 
des secours.

2
Si vous êtes surpris par 
des fumées, couvrez-vous 
le nez et la bouche avec 
un linge humide.

3

Pendant la crise

LIMITER  LES  CONSÉQUENCES 
d’un feu de forêt

www.ecologie.gouv.fr/
feux-foret-et-vegetation

Suivez les informations : radio 
(France Bleu et France Inter) et 
autres médias, restez attentif 

aux consignes à suivre.

Ne téléphonez pas inutilement 
afin de laisser les lignes libres 

pour les secours.

Si vous êtes à l’intérieur : 

Si vous êtes en voiture : 

Attendez l'intervention 
des secours pour sortir. 
Ne quittez en aucun cas 
votre habitation avant 
que le feu soit passé. 

1

La voiture n'est pas un abri sûr 
car elle pourrait brûler.
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RISQUES NATURELS
Que faire en cas 
de feu de forêt ?
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www.franceassureurs.fr/lassurance-protege-finance-
et-emploie/lassurance-protege/lassurance-en-
pratique-pour-les-particuliers/assurance-
multirisques-habitation-la-garantie-incendie/

VOTRE  ASSURANCE
après la crise

Contactez rapidement votre 
assureur et ses services 

d’assistance éventuels selon 
votre garantie.

Pour tout savoir sur 
l’indemnisation suite à une 
inondation, consultez le site 

de France Assureurs.

Avant de nettoyer ou 
réparer, faites l’inventaire 

des dégâts et photographiez 
les dommages.

Après la crise

Continuez de suivre 
les informations : radio 
(France Bleu et France 
Inter) et autres médias, 

et restez attentif aux 
consignes à suivre.

Arrosez tout ce qui 
est enflammé en 

insistant fortement sur 
votre habitation et 

spécialement la toiture, 
les combles et toutes 

les parties en bois.

Attention, certains foyers 
peuvent se réactiver 

plusieurs heures après 
le sinistre. 

Retournez les cendres avec 
une pelle pour rechercher 

les braises encore 
incandescentes, vous 

les arroserez à nouveau 
pour les neutraliser.

Soyez solidaire 
avec vos voisins.

Laissez toujours quelqu’un 
sur votre propriété pour 

alerter en cas de nouveau 
départ de feu.
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RISQUES NATURELS
Que faire en cas 
de feu de forêt ?
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